
GAZETTE DES CAMPAGNES.

T'AITS DIVERS..

milice Volontaire

Ordres généraux de Milice.
Québec, 9 janvier 1862.

Force active-Classe B.

ia formation des corps 'suivants -est par
in présent autorisée, savoir :

Uno Companriiio d'infanterie de Milice
Tolontaire à Rimnuski.-Pouir être Capi-
taine, Augustin Michaud, écuyer ; pour
ître Lieutenant, J. T. Conillard, gentil-
bomme ; pour être Enseigne, Louis J.
d'Auteuil, gentilhomme.

Une Compagnie d'infanterie de Milice
à Trnis-Pistoles.-lont être Capitaine, Da-
Tdît Bertrand, éciuyer; pour être Lieutenant,
Magloire Deschénes. gentilhomme; pour
stro Enseigne, Jules Dumais, gentilhomme.

Une Compagnie d'infanterie <le Milice
T;lontaire à L'Islet.-Pour être Capitaine,
symphorien Gamnache, écuyer; pOur être
.ieutenant, Michel Méltivier, enti homne;

Fnmr être Enseigne, Joseph C alifour, geri-
tilhomme.

Une Compagnie d'infanterie <le Milice
Volontaire au Cap St. lgpîace.- Pour être
Capitaine, L. A. Beaubien, écuyer; pour
tire Lieutenant, L. J. E. Desjardins. ei-
tilhomme ; pour étre Enseigne, So ime
Gamache, gentilhomme.

Une Compagnie d'Infanterie de Milice
Volontaire à la Pointe-Lévi.-Pour être
Capitaine, James Patton, écuyer; pour
être Lieutenant. Blaise Le Tellier, gentil-
homme ; pour être Enseigne, Chs. Cauchy,
gentilhomme.

16 janvier 1863.
Une Compagnie d'infanterie de Milice

Volontaire à St. Josepli do Lévi.-Pour être
Capitaine, William Haugion. écnver; pour
dre Lieutenant, James Walsh. juitiior. gei-
tilhomne ; pour être Enseigne, Marcel
Bourget, gentilhomme.

Une 'Comnagnie d'Infanterie de Milice
Volontaire. d Bertlhier,, en: haut.-Pour être
Capitaine, T. D. Chalut, écuyer: E. O.
Cuthbert, gentilhomme ; pour étre Enseigne
leuri Tratncliemontaguie, gentilhomme.

23 janvier ISG3.
Une Conipagnin d'iufanterie de Milice

Volontaire à-Kamouraska.--our être Capi-
?aine, Viriceslas- Tache, écuyer; -pour être
Lieutennt; J.' T. Béchard, gentilhomme;
euur être enseigne, J. C. Lindsay, gentil-
hbome.

'fiT." !Le. Cr@dt Foncier. - -

- &ano.- du :13 JLnvier,. 1863..
Pfsenits o-MM. Mrison,' de Bohcher-

ville, P. Lamothp, C.:Després et H Mercier.
.:président4 nyantl prisison sièg., ,g ~

proces-verbal de l'a dernière sé'ice'èit luiet
aprouvé. .' 'j -'!..

t .al9ra proposé par Pierre Lcmothe,;
r, econdé par R.'L. C:'Despré,"é'cr.

Attendtu qu'il a été décidé par la couven-
des délégués, tenue à St Hyacinthe les 15
et .16 avril dernier;

Que tout actioniaire devra être souscrip-
teur.

Attendu qu'il a été décidé par la conven-
tion des délégués, tenue à St. Hyacinthe le
17 déembre dernier, "Que la banque ne sau-
rait négodier son papier, on les Bons qu'elle
émettrait pour se procurer les capitaux né-
cessaires à des conditions avantageuses,
.sans que le gouvernement lui donne son aide
ou lin accorde sa garantie. Que cette as-
semblée espère et que tous les cultivateurs
du Bas-Caiiada s'attendent à ce que le gou-
vernement accordera cette garantie ; "

Attendu qu'il est de toute importance
d'obtenir la garàntie provinciale, et qu'il est
nécessaire pour obtenir le concours de toutes
les cla.ses dle la population tant du Haut que
du Bas-Cattada, d'inspirer la plus grande
confiance dans l'administration du Crédit
Foncier, en intéressant personnellement et
pécunierement tous les actionnaires dans
son bon fonctionnement.

Il est en conséquence résolu:
l1. Que le Capital Social du Crédit Fon-

cier devrait être de un million de dollars
divisé en di.r mille actions de cent dollars
chaonne, dont un dixiéme de souscrit et payé
suffirait pour commencer les opératious. '

2o. Qu'une requête à la Législature bâsé
sur la résolution ci-dessus et embrassant les
bases et les principes adoptés par la con-
vention le 17 décembre dernier soit prépa-
rée, et envoyée dans chaque paroisse pour
ètre signee.

3o. Qu'il est important que la Législa-
ture s'occupe de la réforme du régime hypo-
thécaire ; de manière à faire disparaitre
toutes les hypothèques occultes, et à pour-
voir a ce que toute hypothèque soit enrégis-
trée contre la propriété ; et que cette propri-
été soit désignée par numéro, afin de faci-
liter les recherches aux bureaux d'enrêgis-
tremnent.

4o. Que i Comité Central remercie les
municipalités qui lui ont envoyé les sons-
criptions plour l'aider dans ses dépenses
pour frais d'impression, circulaires, poste,
etc., dans lintérêt <le la cause du Crédit fon-
cier. Et que M. Honoré Merci.r secré-
taire-archiviste soit, ainsi que M. L. Boivin,
trésorier, autorisé à recevoir les souscrip-
tions. . ,.

5e.. Que les différents jouritaux amis de
la mesure soiert priés de reproduire les piré-
sentes déliberations et la Requête.-

La Requête suivante, après' discussion
est utînanimemetnt adoptée.
. Aux ffonorables.'Menbres de il;ssemblée

léJigi.4iice du Caiadat.
La Requête des soussignés,

Exposr ad.PEcTbmtsi:Ern-:-

cue les circinstances dans lesquelles se
trouve le Bas-Cdhadà'de'mandeiît inipêrieu- 1
semeit la créalion-d'une Banque do Crédit 1
Foncier, qui, soit assise sur des bases solides,
et on rapport à% cevlis.léääöins'êt les essdur- t
cés:dn clIsse gricôle'; '

Qtio' la. lin'qe, dCCiédiit Fncier devrait-
êtr riàéé'e iiCdpital *Social d^ tm niillioz
de dalars, divisé en dix mille actions de t

cent dollars chacune; dont un dixiéme de
souscrit et payé suffirait pour commencer les
opérations.

Que la garantie privinciale est nécessaire
pour faciliter la néociation des Bons du
Crédit Foncier à un taux d'intérêt raisonna-
ble et à des conditions avattageuses;

Que la garantie provinciale doit être as-
cordée an Crédit Foncier pour un montant
qui ne dépassera pas vingt inillions de doi-
lars; qui ne devra lui être fourni qu'aufur
et iesure dc ses besoins, et sur dépôt des
obligations hypothécaires des emprunteurs
pour un méine rmontant ;

Que la garantie piovinciale ne devrait en-
traîner aucun conîtrôle le la part du gouver-
nementsur le. opér:aions du Crédit Foncier,
niais seulement un droit de surveillance pour
s'assurer qn'il n'agit que dans les limites de
la loi et de ser attributions ;

Que l'annuité 0 payer par Ilemprunt'enr
doit comprendre Pintérêt, l'amortissement et
les frais d'administration ;

Que Pintérêt devrait être réglé Fur le taux
d'intérêt auquel le Crédit Foncier aura né-
gocié son papier ;

Que les frais d'administration doivent être
fixés à un par cent ;

Que le taux de l'amortissment doit être
facultatif de la part de l'emprunteur, et ré-
glé dans son obligation d'emprunt ; pourvu
que sa dette ne puisse s'amortir plus tôt que
dans vingt ans, ni plus tard que dans cin-
quante ans ; avec faculté néanmoins de se
libérer à volonté après trois mois d'avis

Que le Crédit Foncier doit être révêtu
d'amples pouvoirs dle se faire payer ;

Qu'en atteaiant la réforme du régime hy-
pothécaire, le Crédit Foncier doit avoir le
moyende s'assi'rer des hypothèques occultes
qui peuvent exister sur les propriétés qu'on
dêsirera lui hypothéquer, et le droit de les
faire pzrger prcmptement, simplement et
économiquement ;

Et vos Requérants ne cesseront de prier.
D. G. MORISON, Président.
H. MERCIER, Secrétaire.

(Extrait du Courrier du Canada.)
Monsieur le rédactier,

Je ne me propose pas d'écrire l'histoire
du paîsé des sociétés d'agriculture ni d'ex-
poser aux regards du pubiie cespetites'pê-
culations qlui y trouvent leur a iment, car
elles ne.sont que le moindre les maux. Le
mal véritab!é, le mal essentiel, c'et que
es progrès de l'agriculture sont à peu pres
nuls, malgré lencouragemeut que le Gou-
vernement ie cesse d'y donner depuis nom-
bre 'ainées. C'est.que, sans une nouvelle
organisation,.nonî pas dans le pérsonnel:de
'admiiistration, mais dans les moyen, 3
adopter poÙr parvenir au but que se propo .
a loi, l'avenir est aussi vide. d'espoir, gpg
e passé a été stérile.

n-i öffet qtî'unt fait läsiocïetésil'iòÙ-
ure depuis ving!.ars ?« Orit-'lles fdnde ln-
seignement de cet art'? Oùtýelles créé des
orms-modèles ? Ont-elles introduit un
ciangement remarquable dans notre sys-
éme de culture? La race de nos aninaux
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